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INTRODUCTION 

1. Conformement a l'Article 83 de la Charte, a la resolution {fo (19!+9l7 que le 

Conseil de securite a adoptee a sa 415eme seance, le 7 mars 1949, et a sa propre 

resolution 46 (IV) du 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a exerce, pour le compte 

du Conseil de s6curite, les fonctions assumees par l'Organisation des Nations Unies 

au titre du regime internatlonal de tutelle en ce qui concerne le progres politique 

economique, social et culturel das habitants du Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifique, de.Jigne comne zone strategique. 

PREMIERE PARTIE. ACTIVITES DU CONSEIL DE TurELLE CONCERNANT LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

~~~l rapport annuel 

2. Le rapport du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique sur l'administration du 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'annee qui a pris fin le 

30 juin 1965 a ete communique aux membres du Conseil de tutelle le 25 mai 1966 par 

une note du Secretaire seneral (T/1652) et inscrit a l'ordre du jour de la 

trente-troisieme session du Conseil. 

3. L1 examen du rapport a . commence a la 1272eme seance, le 27 juin 1966, par une 

declaration liminaire du representant special de l'Autorite administrante, 

M. William R. Norwood, Haut Commissaire du Territoire sous tutelle. M. Francis Nuua.. 

actuellement tresorier du Congres de 11 ile de Yap et membre du Congres de la 

Micronesie, qui exer~ait les fonctions de conseiller de la delegation des 

Etats-Unis, a fait egalement une declaration sur le developpement general du 

Territoire sous tutelle. 

4. De la 1273eme a la 1275eme seance, les membres du Conseil ont pose des 

questions au representant sp~cial et a M. Nuuan. Asa 1275eme seance, le Conseil. 

a entame une discussion generale sur la situation dans le Territoire sous tutel1e, 

discussion qui s' est poursuivie aux 1276eme et 1277eme seances et s' est achevee a 
la 1279eme seance. A cette seance, le Conseil a nomme un comite de redaction compoe 

des representants de l'Australie et de la France et charge de rediger la partie du 

rapport au Conseil de securite qui traite de la situation dans le Territoire sous 

tutelle. 



T/L,1115 
Frani;ais 
Page 3 

5. A la 1287eme seance, le Conseil a examine le rapport du comite de redaction 

(T/L.llll} et .des amendements ont ete proposes oralement par les :r.epresentants de 

l'Australie, de la Chine, des Etats-Unis d'Amerique, du Liberia, de la 

NouveD.e-ZelaJ1dc et de l 'Union des R-3:_:mbJ.iC).ues socialistes sovietiques. Les 

conclusions et reco:n.:ia:ndations ccntenues dans le rapport du comite de redaction 

et ainsi modifi~es ont lte adoptees par le Ccnseil a la meme sea..~ce, le 

12 juillet 1966 o Le rap:;_1ort sur la situation dans 1 e Terri to ire, tcl qu I il a 

ete ao.opte sous Ea forn:e c.efinitive, a la __ seance, cor..s"titue la deu."<:ieme 

partie du pr~sent. document. 

~~en de petition~ 

6. A sa trente-troisie;ue session, le Conseil de tutelle avai t a son ordre du Jour • 

les d~ux petitions suivantes : a) une petition transmettant une resolution de 

la Legislature du D5.strict des ileG tariannes a.emandant a l 'Auteri te admin:Lstrante 
' de bien vouloir e:."Car:iiner favorablc!:.10.nt la poss:Lbi.l:.te de modifier le statut 

poli tique des hc.',b~. tants du district en leur acco:rdant la ci toyennete des 

Etats-Unis (T/PETolO/LolO); b) une petitj_on de la dix-huitieme legislature du 

Conseil legislatif de S8.ipan qui transmettait six r~solutions concernant des 

reclamations pour dommages de guerre, l'octroi au Congres de la Micronesie du 

pouvoir de decider de l: 1:1-I,:f,3cta tion des subventions accordees par les Etats-Unis 

et au Conneil.legislatl.:f c.e district du pouvoir de decider de l 1affectation des 

recettes fiscales locales, un p~ebiscite officiel dans le district des iles Marianne 

sur le retablissement cl.e l 'intecrite des iles Mariannes, les services niedicaux de 

la population de Saipan, une enquete sur les violations des droits de l'homme et 

des libertes fondamentales dont auraient ete victimes des habitants de Saipan, 

et le desir du district des iles r-rariannes de se retirer du Congres de la 

Micronesie (T/PET.10/L,ll). 

7. Ces deux petitions soulevaient des problemes generaux qui ont ete examines par 

les membres du Conseil au cours de la discussion sur la situation dans le 

Terri toire sous tutelle des Iles du Pacifique. A sa 1287eme seance, le Conseil a 

decide, sans opposition, de prendre note de ces deux petitions qui n'appelaient 

pas d 1autre decision. 

I ... 
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Rapport de 1 1 0rganisation mondiale de la sante _ _{_yMS) 

8. Le rapport :de l'OMS .(T/1647) sur son enquete relative aux plaintes contenues . 

dans une petition concernant ie Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique __ 

(T/PET.l0/37) a ete t:..·ansmis aux memb:res du Conseil de tutelle le 14 janvier 1966. 
et inscrit a l' .o::-d:r.-e du jour de -la trente-troisieme session du Conseilo A sa 

l2'72eme seonce, _ le 27 jutn 1966, le Conseil a decide d' examiner le rapport de 

1' OMS en meme temps que celui du Gouvernen~ent des Eta ts-Unis sur 1' administration 

du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pendent la periode du 

ler juillet 1964 au 30 juin 1955 (T/1652). Le r.epresentant de l'OMS a presente 

le rapport. Des declarations et des observations sur ce rapport ont ete :faites 

par tousles membres du Co~seil au cours des 1273eme a 1279eme seances. 

9. La delegation du Liberia a present6 un projet de resoiution (T/L.1112) 

exprimant la satisfaction au Con.<oeil a l' Organisation mondiale • de la sante pour 

son precieux rapport, appelant 1 1 attention de 1 1 Autorite administrante sur les 

observations, consta.tations et con~J.usions de l'eguipe d'enquete de l'OMS, prenant 

note de la d:-5claration dU representant de l'Autorite administrante relative · a un 

programme elargi de mesures co:.-~:.::ect:.:-ice.a dans le · domaine de la sante publique et 
demandant instamrnent a l' Autorite admini~trante. d:: __ redoubler d 1 efforts pou·r combl.er -

les lacunes et tirer parti de liassis+,ance fourriie par l'Organisation mondiale de 

la sante et d 1 autres organismes · des Nations Unies. Le projet · de resolution a · ete 

adopte a l'unanimite par le Ccnseil a sa l287eme seance, le 12 juillet 1966. 

Mission de visite des Nations Unies dans le Ter:dtoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique (1967) 

10. A sa 1290eme seance, le 15 juillet 1966, le Conseil de tutel_le a decide 

d 1 envoyer en 1967 une mission de visite periodique dans le Territoire sous tutel.ie 

des Iles du Pacifique. Il a dec.ide en outre a sa 1293eme seance d 1 inviter 

les Gouvernements de l 1Australie:, de la France, du Liberia et ·au Royaume-Uni de 

Grande-Bret~gne et d' Irlande du Nord a presenter des candidats pour cette Mission 

de visite. 

11,. A 1,~ :meme -seance, le 20 juillet .:t.966; le Conseil a a_dopte a itunanimite un 

projet de resolution (T/L.1113/Rev.l) presente conjointement par les ~elegations de · 

I ... 
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la Chine et de la Nouvelle-Zelande . et precisant le mandat de la Mission de visite. 

Par cette resolution, le Conseil a invj_te la Mission de visite a) a enqu~ter et 

a faire rapport aussi completer.,ent que possible sur les mesures prises dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacif:i.gue en vue de la realisation des objectifi 

enonces a 1 1 alin4a b de l' Artie lo;! 76 de la Cha rte des Naticns Unies, et a prgter 

une attention particuliere a la question de l' avenir du Territoire eu egard aux 

Articles pertinents de la Cha rte et de l I Accord de tutell'3 et compte tenu des 

dispositions des :resolutions pertinent2s du \}:-nseil de tutelle et de 1 1 Assemblee 

generale, notamm9nt des resolutions 1514 (XV) cu 14 decembre 1950 et 1541 (XV) du 

15 decembre 1960; b) a ~tudier, en s 1 innpirant le cas echeant des debats du Conseil 

de tutelle et des resolutions adoptees par cet organe, les questions evoquees a 
propos des rapports annuels s~r l'adninistration du Territoire dans les petitions 

reques par le Conseil au sujet d~1 Territoire, dans les rapports des Missions de 

visite periodiques qui se sont rendues precedew_ment dans ce Territoire et dans les 

observations foi ·~es au sujet de ces rapports r,ar J. 1 Autorite administrante; c) a 
etudier les observations et conclusions contenues dans le rapport de l'O~ganisation 

mondiale de la sante (T/1647) sur son enquete relative aux questions soulevees 

dans une petition concernant le Tcrritoire; d) a recevoir des petitions, etant 

entendu qu'elle le fera conformement au reglement interieur du Conseil, et a 
enqueter sur place sur celles des petitions qui appellent, a son avis, un examen 

special; et e) a s I assurer, en consultation avec le Secretaire general et si elle 

le juge approprie, les services d'un expert des questions agricoles et d'un expert 

du developpement economique agissant en qualite de consultants de la Mission. 

Enfin, le Conseil a prie la Mission de visite d 1 adresser au Conseil, le plus t6t 

possible, un rapport sur sa visite dans le Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique, dans lequel elle consignera ses constatations accompagnees des obser

vations, conclusions et recommandations qu'elle pourrait juger bon de presenter. 

12. A la seance du 20 juillet 1966, le Conseil a egalement approuve les candi

datures de Mo Pierre Basdevant (France) et de Mlle Angie Brooks {Liberia) comme 

membres de la Mission de visite et a decide que les autres candidatures seraient 

approuvees automatiquement au moment de leur reception. Mlle Angie Brooks a ete 

nommee presidente de la Mission de visite. 

/ ... 
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DEUXIEME PARTIE.· SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DES ILES DU PACIFIQUE 

fcette partie contiendra le rappcfrt su.r la situation dans le Territoire 

sous tutelle qui a ete adopte par le C~ns~il de tutelle a sa 

trente-t!.'cisiem.e session_~} 

.. -----




